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STAGE PRATIQUE EN ENT REPRISE 

ANALYSE 
Notification de la circulairl' n• 35!79 du 13 jaillet 1979 du ministre du Travail et de la Participation 

rrlativc à L'application du décrPt ritt JO juillet 1979 sur le stngt pratique en eTitreprisl' 

DOCUMENT A AUHOCER 
I nstruction 11• 78-172-B l du 4 décembre 1978 

Le troisième pacte pour l'emploi décidé p11r le gouvernement a fait l'objet de la loi n• 79.575 du 10 juillet 1979 
et les décrets d'application no• 79-577 à 79·581 du 10 juillet 1979, publiés au Journal officiel du 11 juillet 1979. 

L'article 3 de la loi du 10 juillet 1979, susvisée, reconduit pour une période de trois uns la participation 
de l'État au finuncemcnt des stages pratiques en cntrcpri~e. Les modalités d'organisation de ces stages en Métropole et dans les départements d'outre-mer, et les conditions de remboursement oux entreprises de l'indemnité de stage 
ont fait l'objet du décret n• 79·5ï8 du 10 juillet 1979. 

Une circulaire n 35Jï9 en date du 13 juillet 1979, qui émane du ministre du Travail et de la P articipation 
et qui a reçu l'accord du département, précise le fonctionnemen t du systè-me adopté, compte tenu de l'extension du 
champ d'application des mesures déjà prises en cc domaine. 

Messieurs les comptables voudront hien tenir compte des indication~ données par celte circulaire dont le 
texte est publié, ci·après, en annexe. 

Aucune modification n'est apportée à la nature des pièces justificatives à produire à l'appui des mandats. 

DIFFUSION$ 

CS1 
17 

9 G78;;43 54 7 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

I.e sous-directeur, 

M. Guy S ALLF.RIN. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

PGT TPG DOM 
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MINISTÈRE DU TRAVAlL 
ET OE LA PARTICIPATION 

Di:LÉCATIO'I A L'EMPLOI 

- 2 

Paris, le 13 iuillet 19ï9. 

CIRCULAIRE N• 35/ 79 DU 13 JUILLh'l 1979 
relative à l'application du tlécret Jl

0 79-578 du 10 _juillet 1979 
sur le stage pratique e n entreprise 

LE MINISTRE OU 'fRAV.UI. Er DE LA PARTICIPATION, 

à MessiPurs les préfets de région. 
les préfets. les direcuurs régionaux, du 1'rami.l rt dt' l'Emploi, 
les directeur.ç départementaux du Travail et de l'Emploi, 
le directeur dt' l' Agenc1• rwtionalc pour l'Emploi, 
Alnnsieur ir directeur dr l'Association pour la formation prof,·ssionnellc des adultes. 

Les rrsuhats des deux premieres campagnes cie stage~ pratiques en entreprise, nnt confirmé que la formule 
cor respond à un réel besoin des jeunes qui, avant un engagement professionnel, ~ouhaitent pouvoir bénéficier d'une information acti\'e et d'une expérience pratique el formatrice. 

Les slages pratiq ues ayant d'une part répondu à cette attente et d'autre part permi5 li plus de 60 % des 
jeunes stagiaires de trouver un emploi, l a loi n" 79-575 du 10 juillet 19ï9 les a reconduits pour une durée d e trois ans. 

Toutcfoi!', 20.000 jeunes seuleme nt ayant bénéficié de cette mesure dans le cadre de loi du 6 juillet 1978 
contre 150.000 l'année précédente, il a paru nécessaire, compte tenu de la situation de l'emploi , de permettre à 
davantage de jeunes et de femmes d'ut:eéder à des slages de ce type. 

C'est pourquoi, l~ur champ d'application a été étendu de trois façons : 
- par la suppression de l'ohligation de proposer uniquement des ~lages à caractère manuel; 
- par l'abaissement de la limite d 'âge inférieure à 16 ans pour le$ jeunes uy11nt achevé un cycle complet 

de l'enseignement technologique; 
- par l'avancement d'un mois, par rapport aux pactes précédents de la date fixant le début des stages. 
Lu présente circulaire qui se substitue à la circulaire n " 52/78 du 28 juillet 19ï8, après avoir défini les 

carac téristiques générales des stages pratiques en entreprises, précise : 
- les modalités d'habilitation des entreprises; 
- les conditions de recrutement des stagiaires; 
- le déroulement des stages; 
- le statut des stagiaires; 
- les dispositions financières applicable:<. 

T. - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES STAGES PRATIQUES EN ENTREPRISE 

l. Durée des s tages. 

La durée de~ stages reHe fixée à 4 moi!!, l't'xpérience confirmant «t Uf' cette durée est suffi ~anle pour permettre 
au !otagiaire, à la fois d"avoir une idét> <ts:ic7. complète de l'activit,; d'une cntr~' r>rise t't dl:' tt>nir réellement au moins 
un poste de lra v ail. 

Les stages déuutNont entre Les J•r s<'plembrc et les 31 t!écembrl' 1979. 1980 f't 1981 ct se termineront au plus tard ll's JO avril 1980. 1981 l't 1982. Ces dates ont été fixéf'!l en fonl'tion de l'évolution du marché de l'emploi 
el afin d'éviter que le;; ~orties dl' !'-tage ne coïncident avec: l'arrivée sur Ir marché du travail des jeunc>s sortant de 
l'appareil licolai re. 
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2. Activité!! pou vnnt ê tre propos ée s aux s tagiair es. 

L'obligation d'organiser des stages dans des activités à caractère manuel ayan l été supprimée, toutes les 
catégories de travaux sont susceptibles dt: donner lieu à drs stages praliq ueô. 

Vous veillerez néanmoins à ce que la nature ries activités propo!'érs ait un caractère suffisamment formateur. 
Vous éviterez autant que possible que les entreprises aient rreours à des stagiaires pour effectuer des travau x 
saisonniers notamment dans le ~<cct eur comm::rcial au moment d·~s fête~ de fin d 'année. Vous e),duere.z en tout état 
de caure, conformément à l'alinéa 1~• de l'article 3 de la loi n• 79-575 du 10 juillet 1979 les activités de concierge, 
('mployé dïmmcuble ou fc·mme de ménage dïmmeuhle, t•mployé de maison et assistanl c maternelle. 

3. Organisation des sta ges. 

Ces stages sont à temps complet. 

lis comprennent deux parties : 

une partie pratique au cours fi c laquelle Ir stagiuirc :;'initie à un métier : 
une par lie théorique, c:omportant au moins 120 heurl's dP .formation. qui pourra avoir un contenu tr;.s 
varié, de préfércnec: it caractère professionnel, mais aus~i représenter le romplément de formation 
générale utile it un déroulem<?nt profitable du stage dan~ I'Pntreprise. 

Elle est dispenst!e •oit dan -; des organi~mes dt· formation e-.té:-ieurs à l'cntrcprisr, se>it dans l'entreprise 
);OUS la responsabilité de pcrsonnc8 qualifiées nommément désignées. 

Elle ne peut être asur~e ni par correspondance ni en cours du soir. 

Vous veillerez, clans la me~ure du pMil iblr, à ce qur crtte obligation soit rebpe<'lre intégralement par les 
entreprises. 

4. Public visé . 

4.1. Ils sont ouverts aux jeunes sans emploi dr. 18 à 2fî a11s san~ a utres conditions, l'âge limite de 26 ans 
est entendu au sens du 261' anniversaire. l es jeunes de 16 à 18 uns p~·uvent bénéficier des stages pratiques, s'ils 
ont achevé un cycle cnmpll't dr l't:nseigncmrnt technologique, qu'ils airnt ou non obtenu un diplôme, certificat 
d 'aptitude profe~sionnclle (C.A.P.), brevet d'études profe~~ionndles (13.E.P.), baccaluurrat de te(:hnicien (B.T.N.), 
brevt>t de technicien (D.T.) ou diplôme homologué. 

Cette disposi tion permet d'éviter de détourner prématurémrnt de l'apprenti~sa~e ou de la poursuite d'ét udes 
dans le cadre des lycées d 'enseignement technique ceux d'entre eux qui n'aurai <?nt pas acquis un minimum de 
formation professionnelle. 

Pour ces jeunes de moim; de 18 ans, l'enLrepri~e dc:vra joindre au formulairf' de demandr· de prise en charge, 
soit une attestation émanant d e l'établissement d 'enseignement rlan;: lequel ceux·ci ont achevé un cycle complet 
de l'enseignement te<:hnologique soit, à défaut, une a t te~ta t ion sur l 'hon neur fa ite par les candidats au stage. 

4.2. Les femm es ~ans emploi, veuves, divorcées, non rtmariéf•s, ~éparées judiciairement, célibatair es assumant 
la charge d'au moins un enfant, ou bénéficiaire!' de l'allocation de parent isolé peuvent également en bénéficier . Ces 
femmes, dont la situation familiale et économique c~t particulièremPnt difficile, peuvent, en effet , ressentir le besoin, 
plus que d'aut res, de re prendre une activité proles~ionnelle et de s'y préparer par une expérience pratique. 

Les femmes chefs de famille célibataires. veuves, séparées de corps, divorcées devront apporter la preuve 
d~ leur !'ituation en fourni~san t une fiche famiJiaJe d 'état civil. Celles don t la procédure de séparation de corps ou de 
divorce est en cours devront fourni r une copie de l'ordonnance de résidence séparée. Enfin, <~elles bénéficiaire!' 
de l'allocation de parent isolé devront produire la notiliration d'attribution trimcslriPIIc. 

4.3. Les jeunes étrangl'rs pc:uvcnt bénéficier de ces ~tages il la condition qu'iJ s soient en situation régulière 
et qu'ils aien t une carLe dt! travai l (ou qu ïls remplissent le!. conditions pour en obteni r une). 

4.4. Les personnes ayant déjà effectué un Sl!tgC' pratique ne l:iont pas autorisées, en principe, à suivre un 
second stage pratique sauf s'il apparaît que cc stage peut permettre une réor ientation dans une s pécialisation différente; 
dans ce cas, l'autorisation peut être accordée de façon tOtll à fait exceptionnelle. Un slage ne peut faire suite à un 
apprentissage ou un cunlral C'm(•loi-formation effectué dans la même spécialité. 

IT. - LïiAUILITATIO 

Les habilitations !>ont délivrées pour chacune dt's cumpagne,; de stage pratique. 

Les entreprises souhaitant accueill ir des sta~i 11ircs devront donc renouveler leur demande chaque année. 

Le di recteur dc!part~:mfnta l dispose toujou rs d' un dli!ui clt· l roi~ srma ine~ pour instruire les demande~. 

l. Entrepr ises pouvunl ê tre h ubilité e s tl •·ecevoir des s lll#-,"Îilires. 

Tout employeur, pcmt accueillir des ~<tagiaire8 à l'exception de> tntreprise~ de travail temporaire, des 
employeurs de gens de mai"on, cie 1:nncierge~, employés dïmmeuhlt: ou assistantes maternelles de l'État, des 
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collectivités locale;: de leurs établissement:. pulllics à cnractère ndrr.inist ratir, d~;:: Pntrepri!'es publiques gérant un service public des organismes dont les dorumrnts ùudrrétaires ou financier~ ~ont ~oumis à J'approbation d'une autorité administrative. "' 

Ce champ d"appli ration étant le mf:me que celui retenu pour la pri~e en charge par !"État des cotisations patronales de Sécurité sociale, vous voudrPr bi~n vous référer, pour !'ton appréciation, d"une part à la circulaire n• 34/79 du 10 juillet 1979 concernant la mesure prrcitée t"l cl"autrc part, à la jurisprudetwe déjà établie clans ce domaine lors de la mi~e en rruvre des précédents pacte~. 

2. Contenu des dema ndes d 'habilita tion. 

Ces de~mandes d"habilitat ion dl'vront prc\c·i~er: 
- le nomhre de <~tagia ire!' que l"entrt-pri•e l'<>Uhaile accut>illir; 
-- la nature du l'tagt> proposé; 
- les conditions d'organisation de la formation; 
- l'organisme chargé de cette formnti on ct, éventuellement, le responsable elu stagiaire dan-; rentreprise; 
- si !"entreprise a déjà contacté et n·tenu des <"H ndidnts. 

3. Critères d'ap(lréciation. 

La -demande d"habilitation est appréciée a u regard des critères ~uivant~ : 
- possibilités d'embauche offertes aux l'tagiaires; vous apprécierez l'effort r<~ n st·nti dans le passé par les 

entreprises en ce qui concerne l'embauche des staginires qu 'elle!' ont accueillis et examinerez avec une particulière attention le cas de celles qui n'ont pas embauché lt·nrll Haj!Ïaires; 
- infractions graves à la réglementation du travail; 
- l'lutbilit~ttion sera automatiquement refusée e n cas de cnnflamn:Hiun de !"employeur ; 
- conditions d 'hygiène et de sécurité dans l'établi~sem~nt ; 
- type d'activité et carnctère formateur du staj!e: à cene occ1ll;ion, il sera tenu <'omptl' de la qualité de la formation dispensée aux précédents ~tagiaire$ de l'entreprise; 
- licenciement nu cours des douze moi~ précédant la demande d'habilitation. 
Vou~ pourrez limiter le nombre de stagf's habilités lorsquïl apparaît qut'" lt· nc>mhre de stages proposé!' excède la capacité d 'accuril de l'entreprise au regard de l'CS effectif~. Ainsi, il n"apparait pas souhaitable d'autoriser l'accueil de plus d"un ou deux ~lagiaires pour une cntrepri~e employant moins de elix salarié!\. 
Lor~que• del' ~ta~tc~~ ~ont propo~és clan!\ le ~ectt-ur agricoll', V(IUS pouvez uicn t•nlcndu consulter llnspection des loi ~ sociales t'Il agriculture et, éventuellement, la Chambre d'ngricuh ure. 

4. Décision d'hobilitation . 

Les formulaires tant d'habilitation que de prises en charge accompagné!S des notices !~"information pour les jeunes et le11 entreprise!~ seront dis ponibl es auprès de!' services de ln Direction départementale du travail et de l 'emploi et de la section départrmcntale de l'A.N.P.E. La D.O.T.E. pourra fourn ir cc~ [ormulaiu·,; aux as~rmblées consulaires et aux D.E.P.E. qui ~ouhaiteraien t t•n dispoS(>r. 

La demande d 'habilitation est dépo;.ée à la O.D.T.E. 

Les chefs d"entrc prisc qui auront déjà retenu des <:andidat& pourront rléposcr simultanémt-nt les demandes de prise en charge corrC$pondantcs. 

Les dr mandes d"hahilitation pour le~quclle~ les chefs d"entrcpri~e n"ont paF retenu de ~tagiaircs sont com· 
muniquées à l'A.N.P.E., dès réception par le directeur départemental du travail et de l'emploi. 

Si aucun refus n'est notifié par le D.O.T.E. d11ns le délai de troi!' pemaines s uivant le dépôt de la demande 
d'habilitation, celle-ci est considérée comme acquise. 

En cas de refus total ou partiel : 
Le directeur départemental fait connaît re le motif de sa déci~ion à l'cntreprisr. 
En cas rl"accord : 
- pour le>' entrepri:<cs ayant déjà re tenu de;; stagiaires, un cx.-mpl uirc de la rl rmande d"hahilitation et du 

ou des formulaires de prise en charge ~ignés du directeur départememal du travail et de l'emploi sont 
retournés au chef d 'entreprise IICCt)mpagnés de quatre bulletins dïndemnité de stage pratique par stagiaire 
pris en charge; 

- pour les chefs d'entreprise n'ayant pas encorr retenu de stagiaire, un exemplaire dt· la demande d'habili· 
tatiun signée du din:clf•ur départemental du travail (!l de !"emploi cl purtunl l"aùrc~se de· l'a~-:encc locale 
de l'emploi e~t retou1 n:! au ehef tfentrepri~e urcomJ>ugné du nornhre dt' ffll'mulaire~ de pri~c en charge 
correspondant au nombre de stage!> habilité•. 

Un exemplaire de la décision d"habilitat ion ct de· l11 dét· i ~ion de pri~e en charge est communiqué à I'A genc~ 
nationale pour r emploi. 
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Si une entreprise dispo54' ultérieurement et avant le 31 décembre de dJacuno• dt's années 1979, 1980 et 1981 
d'un nombre de places de stages supplémentaires, elle peut faire um· nouvelle demande d'habilitation. 

Sïl est constaté en cours de Hage qu'un chef d'entreprise ne respecte pal' ses engagements, l'habilitation 
pourra lui être retirée, et en cas de faute gravr l't manifeste, le directeur départemental pourra demandPr à l'entreprise 
de reverser l'aide qu'elle aura reçue de l'État. 

H L - RECRUTEME NT DU STAG TATRE 

Lorsque l'entreprise habilitée a décidé d'act:ueillir un stap:iairr>, ~ Il e adresse à la D.D.T.E. pour ce stagiaire le 
formu laire de pri~e en charge dûment rempli. 

Celle demande devra comporter des infnrmations sur 1<.> stagiaire : 

- nom, prénom; 

date de naissance; 

- dernier emploi occupé; 

- stages de formation professionnelle antérieurement SUlVts; 

- situation de famille (pour les femmes de plus de 26 ans). 

Ces informations doivent perm!'tlrc au directeur départemental dr> vérifier $i les ronclitions prévues au 
paragraphe 4 de la première partie de la présente cirrulaire sont hirn rrmplics. 

Celle vérification condicionne l'aide de l'État. 

La décision de pri~c en charge r;:t notifiée dans lr>s meilleurs déla.i;. :lu chef d'entreprise et communiquée 
à l'A.N.P.E. 

Au moment de l'arrivée du staguure et en fonction des activités qui lui sont proposées, une visite médicale 
d'aptitude peut s'avérer nécessaire. Dans cc cas. elle est prise en charge par l'entreprise dans les mêmes conditions 
que les visites d'embauchage. Lorsque le >'tagiairc e1't affecté à des travaux dangereux romportant des risques parti­
culiers (art. D. 241-15 du Code du travail), cette visitf' devrait être sy~tématique. Il vou~ revient d'appeler l'attention 
des entreprises concernées sur ce point. 

IV. - DÉROTJLE?<.ŒNT DU ST ACE 

l. D ébut des stages. 

Les stages doivent commencer entre le 1er s;eptembre et le 31 décembre 1979, 1980 el 1981. 

Il ~ doivent impérativement être terminés le 30 avril de chocune des annfes 1980, 1981 et 1982. 

2. Le comité d 'entreprise ou. à d éfau t, les d élégués d u pe r sonnel sont obligatoirement consultés 
sur les conditions d e d ér oulement d es s tages avant leu r fin. Leur avit~ est communiqué au D.D.T.E. 

3. Int('rru ption de s tage. 

3.1. Pour l'<>ntreprise. 

En cas d'interruption de stage du fait du stag1a1re, pour quelque motif que ce l'OÏL (maladie, abandon, etc.), 
le rhef d't·ntreprise avertit la D.D.T.E. et l'A.N.P.E. si l'interruption est définitive. 

En cas de faute grave, dïntliscipline ou d'inaptitude caractérisée du ~tagiaire, le chef d'entreprise peut demander 
au directeur départemental du Travail et de l'Emploi l'achè,•cment anticipé d'un l'tage par lettre recommandée avec 
accusé de réception, en motivant sa demande. n revient au directeur départemental du Travail et de l'Emploi 
d'autoriser l'interruption du stage. 

L'cntrE'(>ri~e paie le Hagiaire jusqu'au jour de son départ. Elle peut reprcndrt' éventuellement un autre stagiaire, 
sans nouvelle habilitatiou, ju!:'qu'a u 31 décemhre de l'année en c-ours, mais clt•vra demander une nouvelle prise en 
charge. 

3.2. Pour [, .~tagiairc. 

Les dispo~ ition• de l'article R. 960- 17 du Coch~ du travail prévoyant Je remboursement à l'État des sommes 
pcr<;ucs (Htr le!- stagiaires IN:;quïl y a abandon tle stage ~uns motif légitime, ne devraient pas êt re applicables aux 
$tagiaircs en entrepri ~t· dan:; la mesure où l'on peut estimer qu'ils ont participé effectivement à la production de 
l'entrepri~e et CJUe les sommes qu 'ils ont perçues sont la rontrepartic• dt: leur travail. 

Le directeur départemental reste néanmoins seul juge de l'opportunité de faire jouer la clause de rembour­
scm<·nt du montant de l'indemnité incombant à l'État. 
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V. -STATUT DU STAG lAIIŒ 

Placé dans !"entreprise sous l"autodté du dtd d'établissement, le stagiaire a le ~tatut de ~tagiairc de formation 
professionnelle. 

11 n'est pas salarié tle J"cntrcprisc, mais doit cependant en suivre les horaires et le règlement. Pour tout 
travail effec.tué au-delà de Ja durée normale de travail de 40 heures par semaine, le stagiaire bénéficie d'une 
compensation en temps de repo~ au cours du mois civil durant leiJucl le dépassement d"boraire a été constaté et en 
tout étal de cau~e avant la fin du stage. 

En cas de dommage involontaire cnu~é au matériel dans l"cntrcpri;;c par le stagiaire, ni celui-ci, ni l'État 
ne sont tenus comme financièrement re;;ponsablcs. ll revient donc à l'entreprise d"assurner ct: risque et de couvrir. 
éwmlu('l\ement par une a~~urancc spéciale. 

1. Indemnité. 

Le stagiaire perçoit une indemnité égale à 90 % du S.:\l.I.C. versée directement par l'entreprise et calculée 
sur une durée mensuelle de travail de 174 heures. Il lui est délivré par relie-ci, un bulletin d'indemnité de stage 
pratique. Le montant du S.M.LC. applicable est celui en vigueur au premier jour du mois. 

L"rntrcprise peut ver~er un complément clïndemnité; elle peut également procéder à des remboursements 
de frais exposés par le stagiaire puur le bon déroulement de son stage (frais de déplacement, d'hébergement 
exceptionnel, repas ... ) . 

Tl est néanmoins rappelé que les sommes supplémentaires qui !'eTaient versées au stagiaire sont en général 
«~similécs à des libéralités et, de cc fnit, ne sont pas déductibles de la base de l'impôt sur les sociétés ou les 
bénéfices professionnels. Les services locaux du ministère des Finances apprécieront cas par cas la nature de ces 
versements. En ce qui concerne la sécurité sociale, il a été décidé de ne pas soumettre à cotisation toute somme 
n'excédant pas la moitié de la valeur du minimum garanti. Celle valeur est rapportée à la durée du stage sur 
la base de la durée légale de travail ct appréciée au premier jour du trimestre au cours duquel débute le stage; 
elle est égale, en conséquence, menl!ucllcment à quatre-vingt-sept fois la valeur horaire du minimum garanti. 

Dans les entreprises elu bâtiment, en situation de chômage pour intempérie, l"t:mployeur, au cas où il ne 
maintiendrait pas aux jeunes ~tagiaires la totalité de leur rémunération, doit leur ver~r le montant minimal 
de lïndl'mnité, c·cst·à-dire 70 ct du S.M.I.C., taux de raide de rttat. 

2. Re mboursement des frais de déplacement. 

Pour le remboursement des frais de déplacement, les stag1a1res en entreprise sont normalement soumis au 
ré~;imc de droit commun des stagiaires de la formation professionnelle défini par le nouvel article L. 960·7 de 
lu lni n'' 78-754 du 17 juillet 1978 et ses décrets d'application. 

Néanmoins, compte tenu des caractéristiques particulières des stages en entreprise, une application diffé· 
renciée des articles R. 960-19 à R. 960-22 (nouveaux) du décret n• 79-249 du 27 mars 1979 et R. 980-4 à R. 980-8 
(nouveaux) concernant les départements d'outre-mer. doit être effectuée. 

C'est ainsi que l'article R. 960-19 ne s'applique que pour les frais de transport exposés par les stagiaires 
à l'occasion cie la formation théorique de 120 heures. 

Par contre, l'article R. 960-20 concerne les frais de transport exposés par les stagiaires pour se rendre dans 
leur famille à partir du lieu où se dérolllle leur stage pratique. 

La même distinction doit être faite dans les départements d"outre-mer. 

Les modalités de remboursement des frai s de transport seront précisées dans l 'annexe 9 à l a circulaire n• 857 
du 30 mars 1979. 

3. Protection sociale. 

3.1. Immatriculation à la Sécurité sociale. 

L'entrepri~, au même titre q ue les centres de formation, Nt chargée de procéder à l'immatriculation au 
régime général de~ stagiaires non encore affiliés (art. L. 980 du Code du travail). 

3.2. Cotisations socialn 

La couverture sociale du stagiaire est prise en charge totalement par l'État qui assure le paiement des 
cotisations sociales en fin de stage et au taux forfaitaire fixé annuellement soit à l'U.R.S.S.A.F., soit au régime où 
le stagiaire est déjà affilié. 

3.3. Prestations. 

En cas de maladie ou de malt:rnité du stag•rure, l'État lui garan tit une indemnité journalière égale à la 
moitié de la rémunération dont le bénéfice lui a été reconnu (soit 45 % du S.M.I.C.) conformément à l'article I•• 
du décret n .. 78-854 du 9 août 1978. 
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Ce même décret dans son Article 3, stipule qu'en cas de décès, l"État garanlit aux ayants droit du stagiaire 
le paiement d'un capit'!ll égal à quatre-vingt-dix fois la rémunération journalière visée à !"article }cr. 

En cas d 'accident du travail , le stagiaire perçoit de la part des organismes de sécurité sociale, les presta­
tions en nature ainsi que les prestations en espèces (indemnités journalières ct rentes) calculées conformément à 
l'article 3 du décret n" 46-2959 du 31 décembre 1946; le salaire servant de base au calcul des indemnités est le 
sala ire minimum de la catégorie, de l'échelon ou de remploi qualifié dans laquelle ou leq uel le stagiaire aurait 
normalement été classé à la sortie du stage. 

Bien que l 'entreprise d'accueil ne puisse être con!'idérée comme l'employeur du stagiaire, il lui revient de 
procéder à la déclaration d'accident dans les délais impartis et d'en avertir immédiatement la D.D.T.E. 

Lorsque l'arrêt de maladie est supérieur à une Femairw, le stage peut être prolongé d'une durée égale à 
celle de l'arrêt de maladie, mais pas au-delà du 30 avril. 

4. Indemnité compensatrice de congés payés. 

Compte tenu de la période de déroulement des stages, les stag1a1res recevront une indemnité compensatrice 
de congés payés égale au douzième des rcVI:nus pcr~us par le btagiaire au cours de •on ~ t agt: qui leur sera versée par 
l'entreprise en fin de stage et r emboursée intégralement à celle-ci par l'État lors du second versement de l'aide. 

VI. - DISPOSITlO~S FINAI'\CIÈRES 

1. Aide de l'É ta t. 

L'Étal prend en charge une part de l'indemnité de stage égale à 70% rlu S.MJ.C. 

Cette prise en charge s'effectue en deux versements repr~sentant chacun 50 % de la somme globale. 

A cet effet, les entreprises devront préciser sur leur demande de prise en charge le numéro du C.C.P. ou le 
numéro de compte bancaire sur lequel elles désirent que leur soit versée la part de l'État. 

Le premier versement intervient en début de ~>Lage. 

Le solde intervient en fin de stage à la demande de l'entreprise, qui adresse à cette occasion copie du 
procès-verbal établi par le comité d'entreprise ou les délégués du personnel qui auront été consultés préalable­
ment sur les condi tions d'exécution du stage (ou à défaut, soit du procès-verbal de carence, soit d'une déclaration 
sur l'honneur du chef d'entreprise) et copie des bulletins d'indemnité de stage délivrés aux stagiaires par le chef 
d'entreprise. Au cal! oi1 la valeur du S.M.I.C. augmenterait au cours d'un stage, il sera tenu compte de cette 
augmentation lors du versement du solde de l'aide de l 'État . 

Dans le cas où, pour des raisons d'absence ou de maladie du stagiaire, l' indemnité versée par l'entreprise au 
stagiaire est inférieure à 90 % du S.M.LC., la part qui inc:ombe à l'État est réduite proporlinnnellement. 

Au cas où le chef d'entreprise n'aurait pas respecté ses engagements en matière de formation théorique, une 
retenue pourra être effectuée par le directeur départemental , correspondant uu nombre d'heures de formation non 
dispensée. 

En cas de trop-perçu de la part de l'entreprise, à lu suite notamment d'un abandon en cours de stage, et 
si ce trop-perçu ne peut faire 1 'objet d'une retenue sur le deuxième versement, l'entrepri:;e fera l'objet d'un ordre 
de reversement. 

Est joint en annexe 1, un modèle de c !"état des sommes dues> aux ent reprises au titre des stages 

pratiques que vous aurez à arlresser aux services du Trésor. 

Les crédits nécessaires au paiement de l'aide de I'Étut vous seront délégués comme en 1978, dans la limite 
de quotas fixés par département. 

2. Imputa tion sur le 1 ,1 % . 

Les dépenses correspondantes à la prise en charge de la formation des stag1a1res peuvent être imputées, 
dans la limite de 1.800 F par stag181re, sur l'obligation de part icipation des employeurs au financement de la 
formation professionnelle. JI en est de même de la fraction de l'indemnité rll:' stage qui incombe à l'entrepri<.e, 
soit 20% du S.M.I.C. 

Cette imputation ~c fuit. •luns le;-; deux cas, dans la limite de 0,1 % de la participation des entreprises. 

Vfi. - SUITES DU STAGE 

Au terme du stage, les f'ntreprises devront rlélivre r aux !ltugiuires une attestation de !<Lage. 

A l'issue d'un stage, l e~ perspcc:Lives offert e~ aux stagiaires sont les suivantes : 

- le stage débouche sur une embauclw durable de 1 a part de l'entreprise; celle-ci peut ouvrir droit à 

la prise en charge par l'État des cotisations patronales de sécurité sociale, ~>i elle a lieu moins d'un an 
après la fin du ::.tage pratique; 
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- il peut déboucher également sur un stage de formation professionnelle permettant, soit d'approfondir 
rexpérience et la formation déjà reçues au cours du stage pratique, soit de se réorienter vers un autre 
type d'activité. Duns ce cas, l e~ dérogations prévues à l'article R. 960-2 du Code du travail ne sont pas 
nécessaires ; 

- il peut être prolongé par un contrat emploi-formation à condition que ce contrat. soit comporte une 
formation complémentaire à celle acquise au cours du stage et permette au bénéficiaire d'atteindre un 
niveau de qualification supérieure, soit constitue une réorientation; 

- il ne débouche pus sur un emploi. Les jeunes qui se trouvent dans cette situation pendant les douze mois 
suivant l'achèvement du stage peuvent. dans le cadre du nouveau régime d'aide aux travailleurs privés 
d 'emploi, percevoir l'allocation forfaitaire de chômage, prévue pour une durée maximale d'un an, s'ils 
ont été au préalable inscrits à l'A.N.P.E. depuis au moins six mois (après leur sortie de stage). 

VIII. - STATISTIQUES 

Les directions départementales du Travail et de l'Emploi compteront chaque mois : 
a. Les places de stages faisant l'objet d'une demande d'habitation au cour~< du mois; 
b. Les places pour lesquelles une habilitation Il été accordée à l'employeur au cours du mois; 
c. Les ~tagiaircs qui ont été agréés au cours du mois, en distinguant les hommes et les femmes dont celles 

de plus de 26 ans. 

Un modèle des données demandées est joint en annexe 2. 

Les résultats ain ti i obtenus seront transmis aux directions régionales du Travail et de l'Emploi. Ces directions 
en assurent la récapitulation, la totalisation et la transmission à la division de la Statistique, 1, place de Fontenoy, 
selon les modalités définies par une circulaire DE/ DS. 

Des résultats plus détaillés (selon le sexe, l'âge, la branche d'activité, la taille d'établissement, la situation 
vis-à-vis de l'A.N.P.E.) sont élaborés, comme les années précédentes par l'A.N.P.E. et sont envoyés aux adminis· 
trations concernées avec les résultats du marché du travail. 

Robert DouuN. 



DIRECTIO\' 

départementale du Travail 

el de l'Emploi 

NOMS 

des ~tagiaires 

tTAT DES SOMMES DUES AU TlTRE DU STAGE P RATIQUE EN ENTREPRISE 

Raison sociale et adresse de l'entreprise ou de l 'établissement 

Numéro de compte ù crédi ter 

PÉRIODES 
MONTANT DE LA DÉPENSE 

de déroulement Premier versement 
Deuxième versement 

SOMME 
70 % S.M.I.C. 

du stage X 2 mois Taux S.M.I.C. = à mandater 

(du ... ... au .... . . ) 
Taux S.M.I.C. = au 

au 

1 . 
1 

i 

OBSERVATIONS 

Pour le deuxième versement préciser 

la référence du premier versement 

et son ordonnance de délégation 

)1> 
z 
z 
m x 
m 

z 
0 

-' 

\() 
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Dc':partement dl' 

STAGES PRATIQUES 19 

PLACES DE ST ACES PLACES DE STAGES 

offertes habilitées hommes 

1 

1 
1 

1 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction n• 79-124- B1 

du 27 aoOt 1979 

J\lois de 

STAGIAIRES AGRÉÉS 

femmes 
femmes de plus tot ai 

de 26 ans 


